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(54) Dispositif destiné au support d’une souche de cheminée

(57) Ce dispositif se présente sous la forme d'une
équerre présentant d'une part une première branche (2)
destinée à se loger dans une alvéole (22) d'un boisseau

de cheminée (18) et d'autre part une seconde branche
(6), sensiblement perpendiculaire à la première et des-
tinée à s'étendre transversalement vers l'extérieur du
boisseau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
destiné à servir de support à une souche d'une chemi-
née.
[0002] En général, lorsqu'un conduit de cheminée tra-
verse une toiture, la partie du conduit se trouvant à l'ex-
térieur du bâtiment est cachée par une souche réalisée
par exemple en briques.
[0003] Dans l'état actuel de la technique, il est connu
de réaliser au niveau de la toiture une dalle pour sup-
porter cette souche. Cette dalle, aussi appelée chevê-
tre, repose sur la charpente de la toiture. Cette techni-
que de traversée de toit présente quelques inconvé-
nients. Elle nécessite tout d'abord la mise en place d'une
dalle ou chevêtre. Cette opération nécessite un temps
important. Ensuite, le poids de ce chevêtre est supporté
par la charpente. Lorsque cette dernière est relative-
ment légère, la surcharge occasionnée par le chevêtre
et la souche qu'il supporte peut être inadmissible. Enfin,
le chevêtre est souvent incliné par rapport à l'horizonta-
le. Pour des raisons esthétiques, les briques de la base
de la souche sont coupées afin que les briques supé-
rieures reposent sensiblement à l'horizontale.
[0004] Le document FR-2 767 151 au nom de la De-
manderesse fournit une solution à ce problème. Elle
propose un boisseau de cheminée destiné à être placé
au niveau d'une traversée de toit. Ce boisseau de che-
minée comporte une partie tubulaire sensiblement cy-
lindrique ainsi qu'une couronne annulaire, disposée
dans un plan sensiblement perpendiculaire à l'axe de la
partie tubulaire et formant un rebord à la périphérie de
celle-ci. La souche vient alors reposer sur le rebord du
boisseau. La charge est alors supportée par le conduit
de cheminée et non plus par la charpente.
[0005] Cette solution qui donne satisfaction impose
toutefois de prévoir un boisseau spécial au niveau de la
traversée de toit. En outre, ce boisseau présente un en-
combrernent relativement important.
[0006] La présente invention a alors pour but de four-
nir un dispositif permettant de faire supporter la charge
supplémentaire occasionnée par la réalisation d'une
souche au conduit de cheminée et qui puisse s'adapter
à un boisseau "classique".
[0007] A cet effet, le dispositif qu'elle propose est un
dispositif destiné au support d'une souche de cheminée.
[0008] Selon l'invention, ce dispositif se présente
sous la forme d'une équerre présentant d'une part une
première branche destinée à se loger dans une alvéole
d'un boisseau de cheminée et d'autre part une seconde
branche sensiblement perpendiculaire à la première et
destinée à s'étendre transversalement vers l'extérieur
du boisseau.
[0009] De cette manière, juste avant une traversée de
toit, en montant un conduit de cheminée par empilage
de boisseaux, on vient disposer sur un boisseau plu-
sieurs dispositifs selon l'invention. Ces derniers servent
alors de support pour une base destinée à recevoir une

souche ou bien pour des éléments formant la souche.
[0010] Dans une forme de réalisation préférée, la pre-
mière branche se présente sous la forme d'une cornière
profilée, destinée à épouser la forme d'un coin de bois-
seau de cheminée. Les ailes de la cornière peuvent être
assez longues pour venir contre une entretoise délimi-
tant l'alvéole. Le dispositif est alors bien maintenu sur
le boisseau.
[0011] Toutefois, dans une variante préférée, le dis-
positif selon l'invention comporte en outre une seconde
cornière, parallèle à la première, et espacée de celle-ci
d'une distance correspondant sensiblement à l'épais-
seur d'une paroi extérieure du boisseau. Cette paroi ex-
térieure est alors prise en sandwich entre les deux cor-
nières, assurant ici aussi un bon maintien du dispositif
sur le boisseau. Dans ce cas, un raidisseur peut être
prévu entre la seconde cornière et la seconde branche
pour garantir une bonne rigidité au dispositif.
[0012] De préférence, la seconde branche s'étend
dans une direction correspondant à la bissectrice de
l'angle formé par la cornière.
[0013] Pour permettre un bon positionnement de la
souche supportée par plusieurs dispositifs selon l'inven-
tion, la seconde branche comporte, sur sa face opposée
à celle portant la première branche, une butée.
[0014] Un dispositif selon l'invention est par exemple
réalisé en métal, notamment en acier.
[0015] La présente invention concerne également un
ensemble de plusieurs dispositifs tels que décrits ci-
dessus. Un tel ensemble forme un lot permettant de réa-
liser une base destinée à supporter une souche. Cet en-
semble comporte par exemple quatre dispositifs lorsque
la première branche de chaque dispositif est une cor-
nière destinée à venir prendre place dans un coin d'un
boisseau.
[0016] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, représentant à titre d'exemple
non limitatif une forme de réalisation préférée d'un dis-
positif selon l'invention.
[0017] Figure 1 montre une équerre selon l'invention
en perspective,
[0018] Figure 2 montre en vue de dessus un boisseau
de cheminée à échelle réduite équipée de quatre équer-
res selon l'invention,
[0019] Figure 3 est une vue en coupe selon la ligne
de coupe III-III de la figure 2 à échelle agrandie, et
[0020] Figure 4 montre un conduit de cheminée et une
souche au niveau d'une traversée de toit.
[0021] La figure 1 représente une équerre constituant
un dispositif selon l'invention.
[0022] L'équerre représentée sur la figure 1 comporte
une première branche 2 en forme de cornière, une se-
conde cornière 4, une seconde branche 6 et un raidis-
seur 8. Tous ces éléments sont des éléments métalli-
ques, par exemple en acier, et sont assemblés les uns
aux autres par exemple par soudage.
[0023] Les première 2 et seconde 6 branches sont
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soudées l'une à l'autre et s'étendent perpendiculaire-
ment l'une par rapport à l'autre. Alors que la première
branche 2 est une cornière, la seconde branche est une
tôle plane. Comme on peut le voir sur la figure 1, la pre-
mière cornière 2 est un profilé de section transversale
en L, les deux branches du L étant à angle droit et de
longueur sensiblement égale. Une première extrémité
de la première branche 2, celle destinée à être orientée
vers la seconde branche 6, est coupée transversale-
ment par rapport à l'axe du profilé. L'autre extrémité de
la première cornière 2 est également coupée transver-
salement par rapport à l'axe de la cornière mais présen-
te de chaque côté un biseau 10.
[0024] La seconde cornière 4 est tout à fait identique
à la première cornière 2.
[0025] La seconde branche 6 se présente sous la for-
me d'une lame dont une extrémité est coupée droite et
dont l'autre extrémité présente une pointe 12. La pre-
mière cornière 2 est soudée à la seconde branche 6 au
niveau de l'extrémité droite 14. La largeur de la seconde
branche 6 est telle que les deux bords libres longitudi-
naux de la première cornière 2 viennent coïncider avec
les coins de l'extrémité droite 14 de la seconde branche
6. Cette seconde branche 6 s'étend donc selon la direc-
tion donnée par la bissectrice de l'angle formé par la
première cornière 2. L'angle de cette première cornière
2 est orienté vers la pointe 12 de la seconde branche 6.
[0026] La seconde cornière 4 est également soudée
sur la seconde branche 6. Elle est disposée parallèle-
ment à la première cornière 2 et est espacée de celle-
ci d'une distance e prédéterminée. Les deux cornières
2 et 4 se trouvent d'un même côté de la seconde bran-
che 6.
[0027] Le raidisseur 8 est une lame métallique reliant
la seconde branche 6 à la seconde cornière 4. Cette
lame permet de garantir un bon positionnement cons-
tant entre la seconde cornière 4 et la seconde branche
6, même lorsqu'une lourde charge repose sur la secon-
de branche 6.
[0028] Comme on peut le voir au dessin, une butée
16 est disposée sur la seconde branche 6, sur la face
opposée à celle portant la première branche 2 et du côté
de la pointe 12. Cette butée 16 est réalisée dans le mê-
me profilé que celui servant à réaliser les cornières 2 et
4. Le morceau de profilé, d'une longueur de l'ordre du
centimètre, est disposé parallèlement aux cornières 2
et 4. Le rôle de cette butée sera décrit plus loin.
[0029] La figure 2 représente un boisseau de chemi-
née 18 réalisé en matériau céramique à base d'argile et
obtenu par filage. Ce boisseau de cheminée 18 présen-
te une surface extérieure de section sensiblement car-
rée et une surface intérieure de section sensiblement
circulaire. Des entretoises 20 relient la paroi intérieure
à la paroi extérieure du boisseau. Ces entretoises 20
contribuent à la résistance mécanique du boisseau. On
retrouve entre ces entretoises 20 des alvéoles 22. Com-
me c'est le cas pour la plupart des boisseaux obtenus
par filage, on retrouve aux quatre coins de ce boisseau

des alvéoles 22.
[0030] On constate sur la figure 2 également quatre
équerres telles celles décrites en référence à la figure
1. Chaque équerre est disposée à un angle du boisseau
de cheminée 18. La première branche 2 est glissée à
l'intérieur d'une alvéole 22 se trouvant dans un coin du
boisseau 18. La seconde cornière 4 se trouve à l'exté-
rieur du boisseau 18. La paroi extérieure du boisseau
18 est prise en sandwich entre les deux cornières 2 et
4. L'espace entre ces deux cornières 2 et 4 est tel qu'il
ne subsiste qu'un léger jeu entre chacune de ces cor-
nières et la paroi extérieure du boisseau de cheminée.
L'axe du boisseau de cheminée 18 étant destiné à être
disposé verticalement, la seconde branche 6 de chaque
équerre se trouve alors sensiblement à l'horizontale. On
a ainsi aux quatre coins du boisseau 18 une seconde
branche 6 s'étendant à l'horizontale vers l'extérieur du
boisseau 18. Les quatre butées 16 définissent un carré
concentrique au carré formé par la paroi extérieure du
boisseau 18. Les secondes branches 6 peuvent servir
de support pour construire une souche 24 autour d'un
conduit de cheminée formé par plusieurs boisseaux 18
empilés les uns au-dessus des autres.
[0031] La figure 4 montre un exemple de mise en
oeuvre d'équerre destiné à servir de support de souche
selon l'invention. Cette figure 4 montre une partie d'une
toiture. On reconnaît sur cette figure une partie 26 de
charpente portant des tuiles 28. On reconnaît égale-
ment un conduit de cheminée formé par l'empilement
de plusieurs boisseaux de cheminée 18. Juste en des-
sous de la charpente 26, quatre équerres selon l'inven-
tion sont disposées aux quatre coins d'un boisseau 18.
Ces équerres ne perturbent pas l'empilement des bois-
seaux se trouvant au-dessus d'elles.
[0032] La souche 14 peut être formée par des élé-
ments tubulaire de section carrée empilés les uns au-
dessus des autres, le premier élément tubulaire repo-
sant sur les quatre équerres selon l'invention. Ceci cor-
respond à ce qui est représenté sur les figures 3 et 4.
D'autres formes de réalisations de la souche sont tou-
tefois envisageables. On peut par exemple poser sur
les quatre secondes branches 6 des équerres selon l'in-
vention une base annulaire sur laquelle on vient par la
suite empiler de manière classique des briques. Les bri-
ques formant alors la souche sont simplement assem-
blées sur le chevêtre formé par la base annulaire sans
qu'il soit nécessaire de couper les briques.
[0033] Dans tous les cas de figure, le poids de la sou-
che est entièrement porté par le conduit de cheminée.
La charpente 26 ne supporte aucune surcharge due à
la cheminée.
[0034] Comme il ressort de la description ci-dessus,
les dispositifs selon l'invention sont peu encombrants et
faciles à mettre en oeuvre. Lors de l'empilement des
boisseaux de cheminée formant le conduit de fumée, il
suffit de prévoir juste avant la traversée de toit la mise
en place par simple emboîtement de quatre équerres et
de continuer la réalisation du conduit de cheminée. Par
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la suite, on peut réaliser la souche 24 venant entourer
l'extrémité du conduit de cheminée dépassant du toit.
[0035] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
à la forme de réalisation préférentielle décrite ci-dessus
à titre d'exemple non limitatif ; elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes de réalisation dans le cadre
des revendications ci-après.
[0036] Ainsi, par exemple, le dispositif selon l'inven-
tion pourrait présenter une forme tout à fait différente.
On pourrait avoir par exemple une première branche qui
serait une pièce tubulaire dont la section reprendrait
sensiblement la forme d'une alvéole se trouvant au coin
d'un boisseau de cheminée.
[0037] Le dispositif décrit est prévu pour être disposé
au coin d'un boisseau de cheminée. On pourrait toute-
fois, selon la même idée inventive, réaliser un dispositif
destiné à être placé à un endroit quelconque d'un bord
du boisseau. On pourrait alors avoir soit une équerre au
milieu de chaque face d'un boisseau ou bien encore en-
visager deux équerres par face de boisseau. Ceci peut
être intéressant dans le cas où l'on souhaite réaliser une
souche d'un poids très important.

Revendications

1. Dispositif destiné au support d'une souche (24) de
cheminée, caractérisé en ce qu'il se présente sous
la forme d'une équerre présentant d'une part une
première branche (2) destinée à se loger dans une
alvéole (22) d'un boisseau de cheminée (18) et
d'autre part une seconde branche (6) sensiblement
perpendiculaire à la première et destinée à s'éten-
dre transversalement vers l'extérieur du boisseau
pour offrir une surface d'appui à la souche de che-
minée.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la première branche (2) se présente sous la
forme d'une cornière profilée, destinée à épouser
la forme d'un coin de boisseau de cheminée (18).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre une seconde cornière (4),
parallèle à la première, et espacée de celle-ci d'une
distance (e) correspondant sensiblement à l'épais-
seur d'une paroi extérieure du boisseau (18).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'un raidisseur (8) est prévu entre la seconde
cornière (4) et la seconde branche (6).

5. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que la seconde branche (6) s'étend
dans une direction correspondant à la bissectrice
de l'angle formé par la cornière (2).

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-

ractérisé en ce que la seconde branche (6) compor-
te, sur sa face opposée à celle portant la première
branche (2), une butée (16).

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu'il est réalisé en métal, par exem-
ple en acier.

8. Ensemble de plusieurs dispositifs selon l'une des
revendications 1 à 7.

9. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu'il comporte quatre dispositifs selon l'une des
revendications 2 à 5.

5 6



EP 1 116 834 A1

5



EP 1 116 834 A1

6



EP 1 116 834 A1

7


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

